
         

INFORMATIONS

GÉNÉRALES

Le suivi périnatal ne doit pas
se restreindre à la grossesse
et à la naissance. Les femmes
ont besoin de conseils et de
prise en charge avant la
conception et surtout, après
l’accouchement, montre une
enquête réalisée par la
Communauté périnatale de
l’agglomération versaillaise.
Au généraliste de s’y
impliquer. 

COMMENT LES FEMMES en-
ceintes choisissent-elles le méde-
cin qui va les prendre en charge ?
Que changent-elles à leurs habi-
tudes de vie ? Comment sont-elles
suivies pendant la grossesse et
après l’accouchement ? Pour le
savoir, la Communauté périnatale
de l’agglomération versaillaise
(Cpav), que préside le Dr Maurice
Toledano, a réalisé une enquête
dont les résultats viennent d’être
communiqués aux médecins de la
région. L’objectif était de disposer
d’indicateurs locaux permettant de
cibler les actions et d’améliorer, si
besoin était, les pratiques profes-
sionnelles et la coordination entre

les sages-femmes et les praticiens
libéraux et les maternités privées
et publiques.
Un questionnaire a été proposé à
354 femmes – âgées de 18 à
45 ans – ayant accouché dans les
cinq dernières années dans une
des maternités de l’agglomération.
Il ne comprenait pas moins de
125 questions.
Trois quarts des femmes interro-
gées ont choisi leur médecin selon
des critères personnels. C’est dans
la majorité des cas un gynécologue
(45,2 %) ou un obstétricien
(46,9 %). Et 3,1 % d’entre elles seu-
lement  ne sont pas satisfaites du
suivi de leur grossesse. 
Si les chiffres ne sont pas diffé-
rents de ceux qui sont habituelle-
ment publiés, les auteurs de l’en-
quête relèvent quelques carences.
Pas sur la première échographie,
réalisée dans 90 % des cas entre 11
et 13 SA (semaines d’aménorrhée).
Ni sur le dépistage des anomalies
chromosomiques (la trisomie 21 a
été recherchée dans 83 % des cas).
Mais sur d’autres examens,
comme le dépistage de l’hépatite B
(70 %), pourtant obligatoire, ou ce-

lui du diabète gestationnel (60 %),
sur lequel, il est vrai, il n’y a pas de
consensus clairement défini.
Près de 60 % des femmes ont par-
ticipé aux séances de préparation
à l’accouchement et parmi celles-
ci, la moitié les ont trouvés utiles
(un peu 22,3 %, beaucoup 29,7 %).
Près de 86 % ont accouché sous pé-
ridurale, jugée efficace par 77 %
d’entre elles. Le déroulement de
l’accouchement est également jugé
satisfaisant par la grande majorité
(88 %, dont 61,9 % très satisfai-
sant). 
Quant aux bébés, ils se portent gé-
néralement bien : dans cette agglo-
mération plutôt favorisée, sont
signalés moins de cas de prématu-
rité (4 % à moins de 37 SA) et d’hy-
potrophie (4 % à moins de 2,5 kg)
que dans la France entière. 
Les femmes se sentent morale-
ment bien après l’accouchement
(68,36 %), disent avoir vécu pleine-
ment la naissance de leur enfant
(79,10 %). C’est ensuite que cela se
gâte un peu. Les jeunes mères se
sentent désorientées (un peu
34,7 %, beaucoup 13,8 %), débor-
dées (40,4 et 18,9 %) et générale-

ment fatiguées (44,63 et 46,61 %).
Et pourtant, la plupart sont aidées
pour le bébé et les tâches ména-
gères. Un tiers ressentent de la tris-
tesse et près de 15 % disent avoir
eu une dépression postnatale, avec
un traitement pour moins de 4 %.
Un tiers se plaignent de n’avoir pas
été bien renseignées sur les be-
soins de leur bébé. Elles auraient
en particulier souhaité davantage
de conseils sur son sommeil et son
alimentation.
Une partie de l’information des
femmes désireuses d’avoir des
enfants reste donc à faire, sou-
ligne le Dr Toledano. D’autant
que l’enquête montre également
que les femmes ne modifient
guère leur hygiène de vie avant la
conception : seulement 1,4 %
avaient changé leur alimentation,
7 % avaient arrêté de boire, 14 %
avaient arrêté de fumer et 9 %
avaient réduit leur consomma-
tion de cigarettes. Pire encore, la
moitié de celles qui fumaient
(23 %) et de celles qui buvaient
(11,6 %) n’ont pas changé leurs
mauvaises habitudes pendant la
grossesse.

Le suivi naturel. Pour faire pas-
ser l’information, et répondant au
souhait de près d’un tiers des
femmes interrogées, la Cpav va dé-
velopper son site Internet. Il doit
aussi permettre un partage de l’in-
formation par tous les médecins
de l’agglomération, généralistes y
compris. Le suivi de la grossesse,
souligne le Dr Toledano, est struc-
turé autour de spécialités qui ris-
quent de manquer bientôt de bras.
Quand 90 % des grossesses sont à
bas risque, il faut réhabiliter « le
suivi naturel », qui ne néglige au-
cune étape et dans lequel le géné-
raliste peut jouer un grand rôle : en
particulier avant la conception,
pour des conseils élémentaires de
prévention, et après l’accouche-
ment, pour aider la nouvelle mère
à faire face aux douleurs du post-
partum, aux difficultés de l’allaite-
ment, au baby blues...
Les lecteurs du « Quotidien »
pourront retrouver tous les résul-
tats de cette enquête sur le site de
la Cpav : www.fmc78.com/we (lo-
gin quotidien, mot de passe mede-
cin).

> RENÉE CARTON

Une enquête sur le suivi périnatal
Ne pas négliger l’avant-conception 
et l’après-accouchement

Soutenue par l’assurance-
maladie, l’Association
française pour le dépistage et
la prévention des handicaps
de l’enfant (Afdphe)* lance un
programme expérimental de
dépistage de la surdité en
maternité. Réalisé à J+1 dans
la vie de 150 000 bébés, il
devrait démontrer l’efficacité
de la précocité.

PLUS LE DIAGNOSTIC est pré-
coce, mieux c’est. Le leitmotiv
s’applique à bien des affections et
le cas de la surdité congénitale n’y
échappe pas. Touchant un nou-
veau-né sur 1 000, soit entre 600 et
700 enfants chaque année, ce han-
dicap entraîne de profonds
troubles de l’acquisition du lan-
gage, et parfois même des difficul-
tés dans le développement psy-
cho-affectif. Sa prise en charge,
qui ne peut qu’en limiter les effets,
est d’autant plus efficace qu’elle
est réalisée précocement. Or le
diagnostic n’est souvent réalisé
que vers l’âge de 2 ans. C’est pour-
quoi l’assurance-maladie s’est
laissé convaincre de financer inté-
gralement un programme expéri-
mental de dépistage néonatal sys-
tématique de la surdité
congénitale.

Six sites pilotes en France.
Progressivement, d’ici à la fin du
mois d’avril, six sites pilotes met-
tront en œuvre l’opération : Bor-
deaux, Lille, Lyon, Marseille, Paris
et Toulouse. Chaque site com-
prend six ou sept maternités, un
centre hospitalier de diagnostic et
d’organisation de la prise en
charge de la surdité (Cdos), des
structures ou des professionnels

chargés de la prise en charge de
l’enfant sourd et une association
de dépistage prenant en charge la
gestion administrative du pro-
gramme. Tous les bébés qui vien-
dront au monde dans les materni-
tés de chacune de ces villes
bénéficieront d’un examen spéci-
fique, réalisé par le personnel de
la maternité (sages-femmes, infir-
mières et puéricultrices) qui aura
été préalablement formé à ce
geste. Le test est « une applica-
tion particulière d’une technique
d’exploration bien éprouvée », as-
sure le guide pratique édité par
l’assurance-maladie pour les pro-
fessionnels, celle des potentiels
évoqués auditifs (PEA). 
Des simulations sonores brèves
(clics) centrées sur les fréquences
aiguës sont délivrées par un écou-
teur enveloppant l’oreille, et les
réponses électriques du système
nerveux sont enregistrées par
l’appareil au moyen de trois élec-

trodes posées sur la peau du bébé
(sur le front, la nuque et le haut de
l’épaule). Ces réponses sont auto-
matiquement comparées aux
courbes de référence établies à
partir d’une cohorte de nouveau-
nés ayant une audition normale. 
Le résultat est immédiat. S’il est
anormal pour l’une ou les deux
oreilles, un deuxième test est
alors réalisé avant la sortie de la
maternité. Cette fois, en cas de
suspicion, l’enfant sera rapide-
ment orienté pour un diagnostic
définitif auprès d’un centre ORL
référent. 
A l’issue de ces examens complé-
mentaires, on estime que neuf en-
fants sur dix dont le diagnostic se
serait révélé suspect à la mater-
nité ne présenteraient finalement
aucun trouble de l’audition.
Dans le cas où le diagnostic se
confirmerait, le centre ORL orga-
nise alors la prise en charge de
l’enfant au sein d’une équipe mul-
tidisciplinaire (orthophoniste, au-
dioprothésiste, spécialiste du dé-
veloppement comportemental de
l’enfant). 

Permettre à l’enfant un lan-
gage proche de la normale.
Cette prise en charge repose prin-
cipalement sur deux volets : le
traitement acoustique (aides audi-
tives conventionnelles, voire im-
plant cochléaire) et le traitement
des processus de communication
(orthophonie,  etc.). En principe,
une prise en charge efficace doit
rendre à l’enfant la possibilité de
développer un langage proche de
la normale.
Le coût de ce programme est de
3,2 millions d’euros. Prévu pour
deux ans, le dispositif permettra

d’étudier la faisabilité de ce type
de dépistage sur tout le territoire
français. Il permettra de diagnos-
tiquer 150 000 nourrissons.
L’Afdphe collabore déjà avec l’as-
surance-maladie sur des pro-
grammes de dépistage néonatals
des maladies génétiques, qui ont
été généralisés après une expéri-
mentation régionale réussie de

plusieurs années. Les parents se-
ront bien informés sur ce disposi-
tif, de préférence avant l’accou-
chement. Ils peuvent évidemment
refuser ce dépistage. Un petit dé-
pliant sur les « Troubles de l’audi-
tion » leur sera remis.

> AUDREY BUSSIÈRE

* Tél. 01.53.78.12.82, www.afdphe.asso.fr.

Surdité congénitale
Un programme de dépistage néonatal
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